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Obtenir notre part
de l'économie mondiale

Le Plan d'action national sur la
prospérité recommande l'élabora-
tion par le secteur privé d'une stra-
tégie d'ensemble sur le commerce
mondial, l'investissement et la
technologie. Nos efforts d'adapta-
tion à la mondialisation ne pourront
aboutir que si nous disposons de
nouvelles entreprises de taille inter-
nationale capables de durer.

Le Fonds monétaire international
(FMI) prévoit qu'en 1993, les im-
portations des pays en développe-
ment augmenteront à un rythme
supérieur de 40 p. 100 à celui des
pays développés. Les pays dyna-
miques et en expansion du monde
en développement offrent les
meilleures perspectives d'affaires.

Grâce à la Coopération industrielle
et à d'autres programmes, l'ACDI
est bien placée pour aider le secteur
privé à gagner du terrain. L'Agence
dispose d'un avantage lorsqu'il
s'agit de promouvoir les intérêts des
entreprises canadiennes dans les
pays en développement parce qu'elle
y a établi depuis longtemps une
présence en soutenant l'action de
ces pays en matière de développe-
ment. Dépassant l'horizon des
ventes ponctuelles sur les marchés
d'exportation, l'ACDI a mis l'accent
sur l'établissement de relations sou-

mutuellement bénéfiques,tenues,
axées sur le commerce et l'inves-
tissement, entre les pays en déve-
loppement et le Canada. L'ACDI
peut assurer de précieux services
d'intermédiaire parce qu'elle est en
mesure de détecter de nouveaux dé-
bouchés -de même que les risques
éventuels - pour les entreprises
canadiennes. Nos partenaires du
monde en développement, dans les
secteurs privé et public, seront éga-
lement rassurés en constatant la pré=
sence d'un volet ACDI dans la pro-
position d'une entreprise canadienne
qui s'emploie à établir des alliances
sur de nouveaux marchés.

Le succès engendre le succès
Grâce au cofinancement fourni par le

PCI, la société LAB-VOLT LTEE, un
fabriquant québécois de matériel péda-
gogique dans les domaines du génie
électronique, des télécommunications
et des contrôles - a pu faire ses preuves
au Maroc. De ce fait, elle a obtenu un
contrat d'une valeur de 1,2 million de
dollars de l'Office marocain de la for-
mation professionnelle et de la promo-
tion du travail afin d'équiper 17 établis-
sements d'enseignement technique de
ce pays. Une autre entreprise européenne
a ensuite signé avec LAB-VOLT un
deuxième contrat, d'un montant de 500
000 $ à cause du succès du projet réalisé
au Maroc. À long terme, l'entreprise
canadienne se propose d'établir une

usine de montage, d'entretien et de ré-
paration de l'équipement en compagnie
d'un partenaire marocain afin d'offrir
son matériel à 43 écoles supplémentai-
res, en utilisant des composants cana-
diens.

Le projet financé par le PCI a permis
à LAB-VOLT de faire une percée sur
un nouveau marché tout en contribuant
à l'amélioration de la formation des
techniciens marocains. Leader dans la
fabrication de matériel pédagogique
technique, LAB-VOLT a reçu du gou-
vernement fédéral le Prix d'excellence
à l'exportation canadienne à l'automne
1987. Cette entreprise compte une cen-
taine de salariés et elle exporte environ
85 p. 100 de ses produits vers 60 pays.

Le PCI (Suite de la page III.)

vironnement à l'intention des entrepri-
ses et du gouvernement de l' Équateur.La
conjugaison des efforts des partenaires
canadien et équatorien se traduit par la
mise au point d'un produit de qualité
supérieure à des fins de planification de
l'environnement, de limitation des
dommages et d'évaluation des projets
industriels et de gestion des ressources
en Équateur. Cette coentreprise a déjà
remporté un premier succès en décro-
chant un petit contrat sur place.

C'est là un bon exemple de la mise à
contribution de la technologie
environnementale canadienne dans
l'intérêt de l'Équateur, du Canada et de

Friandises (Suite de la page I .)

en pleine croissance. Figurent parmi les
autres marchés éventuels ceux des «dra-
gons asiatiques» et le Japon. Les parte-
naires envisagent en ce moment de dou-,
bler la capacité de production de l'usine.

Cette coentreprise profite aux deux
pays. Dans le cas de la Thaïlande, cela
a permis de créer 25 emplois, dont 20
sont occupés par des femmes. Pour le
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l'environnement. Grâce à la fourniture
de services de pointe sur le plan de la
planification et des techniques
environnementales, l'activité de la
coentreprise envisagée fournira d'im-
portantes ressources dans le pays même
afin de s'attaquer aux besoins et pré-
occupations dans le domaine de l'en-
vironnement. Cette coentreprise dé-
bouchera sur l'accroissement des ex-
portations de services canadiens, et sur
la création d'emplois au Canada et en
Équâteur. Un pays en développement
comme l'Équateur en retirera des
avantages, puisqu'il obtiendra accès à
des techniques environnementales
nouvelles et importantes.

Canada, cette entreprise s'est traduite
par la vente d'équipement d'une valeur
supérieure à 100 000 $, et les bénéfices
obtenus en Thaïlande sont répartis parmi
les partenaires canadiens.
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